
STATU7S DE LA脚掘PA ]ⅢGE CLUB

仰od描さs e職date d事I重6/06/20重7)

I OBJET ET COMPOSITION DE L’ASSOCRATION

Article l : Il est fond6 entre les adh6rents aux pr6sents statuts, un grOuPement r6gi par la loi du leリuillet 1901 et le d6cret du

16 Aoat 1901, qui aura pour nom “ AMIENS PATINAGE CLUB ” dontla dur6e estillimit6e.

Le si全ge social est a Amiens (Somme).

Le pr6sent groupement sera d6clar6 a la Pr6fecture de la Somme dans les trois mois qui suivront l′Assemb16e Constitutive et sa

Cr6ation fera l’objet d’une parution au Joumal O鮪ciel.

Article 2 : Les moyens d’actions de l’association sont : la tenue d’assemb16es pdriodiques, la publication d’un bulletin, 1es

S6ances d’entrainement, les conferences et cours sur les questions sportives et, en g6n6ral, tOuS eXerCices et toutes initiatives

PrOPreS a la fomation physique et morale de la jeunesse. 1’organisation d’6preuves et de tests entrant dans le cadre des

reglements 6dictes par les Fさddrations Intemationales r6gissant les sports de glace′ la gestion de toutes installations sportives

et leurs amexes n6cessaires a la pratique des Sports de glace,

ArticIe 3 : L’association se compose de membres. Pour etre membre act帝il faut釦re agr66 par le Comit6 de Direction etavoir

Pay6 1a cotisation annuellei Le titre de membre d’honneur peut釦re d6cem6 par le Comit6 de Direction aux personnes

Physiques ou morales qui rendent ou ont rendu des services signa16s al’association.

Une personne peut etre membre actifsans avoir de licence,

La qualit6 de membre se perd :

1'　Parlad6mission

2. parled6ces

3. Par la radiation prononc6e′ SOit pour non paiement de la cotisation′ SOit pour motifgrave, Par le Comit6 de Direction,

le membre int6ress6 ayant 6t6 prfalablement appe16 a fournir des explications, Sauf recours a ]’Assemb16e G6n6rale.

L’association p「OPOSe a SeS membres′ Selon des modalit6s d鋪nies par ailleurs′ une Pratique du patinage, adapt6e a chacun des

Publics qu’elle accueille en son sein, qu’il soit valide ou en s血ation de handicap (physique moteur et mental et /Ou SenSOriel).

II AFFILIATIONS

A競ic量e4:

1. L’association AMIENS PATINAGE CLUB est affili6e ala F6d6ration Fran9aise des Sports de Glace (F.F.S.G.).

2. Elles’engage:

1-1/ a se conformer a駆statuts et a駆reglements de la dite FFSG ainsi qu’ate皿des comit6s r6gionaux

et d6partementaux.

1-2 / a se soumettre aux sanctions disciplinaires qu=ui seront infligees par application desdits statuts et

reglement.

2. L’association a la possibilit6 de s’affilier a un club omnisport locaI.
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○○I ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article 5: Le comit6 de Direction de l’association est compos6 de 6 membres, 6lus au scrutin secret pour quatre ans par

l’Assemb16e G6n6rale des 6lecteurs. (SOit une Olympiade a partir de 2018)

Les membres sortants sont r661igibles.

Est 6lecteur : - tOut membre actif; ag6 de seize ans au moins au jour de l’さlection, ayant adh6r6 a l’association depuis plus de six

mois et a jour de ses cotisations.

- Ou le repr6sentant 16gal pour les membres actifs de moins de seize ans ayantacquitt6 leur propre cotisation

annuelle et acquis la qualit6 de membre depuis plus de six mois.

Le montant de la cotisation amue11e est fix6 par l’Assemb16 G6n6rale sur proposition du Comit6 directeur.

Est 61igible au Comit6 de Direction : tOute PerSOnne, de nationa瞳fran9aise,含g6e de dix huit ans au moins au jour de l’6lection,

membre actifde l’association depuis plus de douze mois, a jour de ses cotisations etjouissant de ses droits civiques.

Toute candidature doit parvenir par 6crit au moins huit jours avant la date de l’Assemb16e G6n6rale.

Le Pr6sident sera 6lu au sein du Comit6 de Direction a bulletin secret.

Le Bureau ex6cutifsera compos6 du Pr6sident, du Sec「6taire, du secr6taire adjoint, du Tr6sorier, du tr6sorier adjoint d′un ou

Plusieurs vice-Pr6sidents.

Le Secr6taire, 1e secr6taire adjoint, le Tr6so「ier, 1e tr6sorier adjoint, et le ou les Vice Pr6sident (S) seront 6lus, a bu11etin secret,

au sein du Comit6 de Direction sur proposition du Pr6sident.

En cas de d6mission d’un memb「e du Comit6 de Direction, mOins de huitjours avant l’Assemb16e G6n6rale, le poste ne pourra

台tre pourvu a cette m台me Assemb16e G6n6rale,

En cas de vacance’le Comit6 pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est proc6d6 a leur remplacement

d錨nitif par la prochaine assemb16e g6n6rale.

Les pouvoirs des membres ainsi 6lus prennent fin a十6poque oh devrait normalement expirer le mandat des membres

remplac6s.

Le Comite de Direction peut 6galement d6signer un ou plusieurs membres d′honneur pouvant assister aux s6ances, aVeC VOix

COnSultative,

Le Comit6 de Direction peut aussi coopter des memb「es pouvant assister aux s6ances du Comit6 avec voix consultative.

Les membres du Comit6 de Direction ne peuvent recevoir de r6tribution en cette qualit6 ni en raison de ce11e de membre du

Bureau.

2



Article 6: Le Comit6 de Direction se r6unit au moins une fois par t「imestre et chaque fois qu周est convoqu6 par son Pr6sident

Ou Surla demande d’un quartde ses membres.

La pr6sence du tiers des membres du Comit6 est n6cessaire pour la validit6 des d61ib6rations.

Tout membre du Comit6 qui aura’SanS eXCuSe aCCePt6e par celu主ci′ manqu6 trois s6ances cons6cutives pourra釦re consid6r6

COmme d6missionnaire.

Les d6cisions sont prises a la majorit6 simple ; en CaS de partage des voix, la voix du Pr6sident est d6teminante.

Il est tenu de falre un proces verbal des s6ances, il est sign6 par le Pr6sident et le Secrctaire, Il est transcrit sans blanc ni rature

Sur un registre tenu a cet effet.

Article 7… L’Assemb16e G6n6rale fixe le taux de remboursement des frais de d6placements de mission, de repr6sentations

effectives par les membres du Comit6 de Direction dans l’exercice de leur activit6.

Les persomes r6tribu6es par l’association peuvent etre admises a assister, aVeC VOix consultative aux s6ances de l′Assemb16e

G6n6rale et du Comit6 de Direction.

Les ressources de l’association sont celles pr6vues par les textes :

●　　Cotisations

●　　Subventions

●　　Revenus de ses biens

●　　Dons

●　Rece慎es des organisations de manifestations

●　Sommes per9ueS en COntre Partie de prestations.

Article8:

L’assemb16e G6n6rale de l’association comprend tous les membres actiis et membres d’honneur, a jour de leurs cotisations et

含g6s de seize ans au moins au jour de l’assemb16e g6n6rale ou du repr6sentant 16gal pour les membres actifs de moins de seize

ans ayant acquitt6 1eur propre cotisation annuelle et acquis la qualit6 de membre depuis plus de six mois.

E11e se r6unit une fois par an et, en Outre, Chaque fois qu’elle est convoqu6e par le Comit6 de Direction ou sur la demande du

quart au moins de ses membres.

Son ordre du jour est r6g16 par le Comit6 de Direction.

Son bureau est celui du Comit6,

Les memb「es sont convoqu6s quinze jours au moins avant la date fix台e.

Elle d61ibere sur les rapports relatits a la gestion du Comit6 de Direction a la situation morale et financiere de l′association.
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E11e approuve les comptes de l’exercice cIos, VOte le budget de l’exercice suivant, d61ibere sur les questions mises al’ordre du

jour.

Elle pourvoit au renouvellement des membres du Com誼e de Direction dans les conditions fix6es a十article 5.

Elle nomme, Si de besoin, en fonction de la r6glementation d’une part et du mode de gestion d’autre part (en cas de non recours

a un cabinet d’expertise comptable notamment) les v計ificateurs aux comptes pour une dur6e de deux ans : CeuX - d

Pr6senteront leur rapport de contr∂le al’Assemb16e G6n6rale,

E11e se prononce sous r6serve de l’approbation n6cessaire sur les modifications aux statuts.

Elle nomme les repr6sentants de l’association al’Assemb16e G6n6rale dans les instances le n6cessitant.

Pour toutes les d61ib6rations autres que les 6lections au Comit6 de Direction le vote par procuration est autoris6, touteS

Pr6cautions 6tant prises afin d’assurer le secret du vote.

Seront trait6es a十Assemb16e G6n6rale les questions parvenues par 6crit huit jours avant la date fixee de l’Assemb16e G6n6rale,

Article 9: Les d61ibdrations sont prises a la majo血6 des voIX des membres pr6sents et 6ventuellement repr6sent6s a

l’Assemb16e. Pour la validit6 des d61ib6rations, la pr6sence d’un cinquieme des membres vis6s al’article 8 est n6cessaire, Si ce

quorum n’est pas attein白1 est convoqu6 avec le meme ordre du jour, une deuxieme Assemb16e 30mn aprts l’heure officie11e

du d6but pr6vu, qui d61ibere quel que soit le nombre de membres pr6sents.

Artidelα

1. 1 - Le Pr6sident, aSSist6 du Bureau ex6cul帝d亜ge le fonctionnement du groupement.

- Le Pr6sident engage et licencie le personnel sur d鍋b6ration du Comit6 de Direction.

- Le Pr6sident repr6sente l’association en ustice et dans tous les actes de la vie civile ou a d純ut, tOut autre membre du Comit6

de Direction sp6cialement hab航t6 a cet effet par le Comit台" I1 0rdomance les depenses.

1.　2 - SanctlOnS disciolinaires

Les sanctions disciplinaires applicables a皿membres du groupement sont : aVertissement, bl含me, P6nalit6s sportives,

P6nalit6s p6cuniaires, SuSPenSion, radiation.

Les sanctions disciplinaires sont prononc6es par le bureau ex6outifapres que le membre int6ress6 ait錐informe de ce qui lui

6屯it reproch6 et qu -il ait 6t6 invit6 a pr6senter sa d6fense (en ayant la possibilit6 de se faire assister pa「 tout d6fenseur de son

Choix). Le membre sanctionn6 pourra falre appel de cette sanction devant l’assemb16e g6n6rale du groupement qui statuera en

demier ressort 〔il est toutefois pr6cis6 que l’appel n’est pas suspensiか

Des sanctlOnS disciplinaires pourront notamment釦re demand6es par le Pr6sident ou par l′organe de Direction contre tout

membre dont l’action porterait pr6judice au groupementA la FFSG ou a ses diff6rents organes ou a駆sports de glace en

gen全「孔
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MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION

Article ll: Les statuts ne peuvent etre modifi6s que sur la proposition du Comit6 de Direction ou du dixi台me des membres

dont se compose l’Assemb16e G6n6rale, SOumise au Bureau au moins un mois avant la s6ance.

L’Assemb16e doit se composer du quart au moins des membres actifs. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemb16e est

COnVOqu6e de nouveau, 1e m合me jour a % heure au moins d’intervalle apres avoir cl∂tur6 1a premiere Assemb16e.即e peut

alors valablement d61ib6rer, quel que soit le nombre des membres pr6sents.

Dans tous les cas, 1es statuts ne peuvent etre modifi6s qu省Ia majorit6 des deux tiers des voix des membres pr6sents et

6ventuellement repr6sent6s al’Assemb16e.

Article 12: L’Assemb16e G6n6rale appe16e a se prononcer sur la dissolution de l′association et convoqude a cet effet doit

COmPrendre plus de la moiti6 des membres vis6s au premier alin6a de l’article 9.

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemb16e est convoqu6e a nouveau mais a 15 jours au moins d’interva11e ; elle peut

alors d61ib6rer quel que soit le nombre des membres pr6sents.

Dans tous les cas, 1a dissolution de l’association ne peut 6tre prononc6e qu’a la majorit6 absolue des voix des membres

Pr6sents et 6ventuellement repr6sent6s a十Assemb16e,

Article 13: En cas de dissolution, Par quelque mode que ce soit, 1’Assemb16e G6nerale d色signe un ou plusieurs commissaires

Charg6s de la liquidation des biens de l’association・ E11e attribue l’actifnet, COnform6ment ala loiA une ou plusieurs

associations. En aucun cas’les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer′ en dehors de la reprise de leurs apports’

une part quelconque des biens de l’association.

FORMALITES ADMINISTRATIVES ET REGLEMENT INTER賞EUR

Årticle 14: Le Pr6sident doit effectuer ala Pr6fecture les d6clarations pr6vues al′article 3 du d6cret du 16 aout 1901 portant

reglement d’administration publique pour l’application de la loi du le「jui11et 1901 et concemant notamment :

1. Les modifications apport6es aux statuts

2. Le changementde titre de l’association

3, Le transfertdu siege socia1

4. Les changements survenus ausein du Comite de Di「ection etde son Bureau

Artic賞e 15: Les r台glements int6rieurs sont adopt6s par le Comit6 de Direction et comprennent tous les points non pr6vus dans

les pr6sents statuts.

Les pr6sents statuts et les reglements int6rieurs ainsi que les modifications qui peuvent y 6tre apport6es doivent 6tre

COmmuniqu6s au Service d6partemental de la jeunesse et des Spo巾S dans le mois qui suit leur adoption en Assemb16e

G6n6rale,

Les modifications des Statuts ont 6t6 adopt6es紺unanimit6 en Assemb16e G6n6rale Extraordinaire, a Amiens le 16 juin 2017

Le secretaire,

Benjamin BABIC
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